Le 25 septembre  2007

Monsieur Gaétan Cousineau

Président 

Commission des droits de la personne

et des droits de la jeunesse

360, rue St Jacques 2ème étage

Montréal (Québec) H2Y1P5

Par télécopieur : (514) 873-6032

Objet : Appui à la demande d’intervention du RAPSIM 

Monsieur,

La Ligue des droits et libertés souscrit entièrement à la demande que vous adresse le Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal (RAPSIM) réclamant de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ) une intervention globale et structurelle portant sur la problématique de la judiciarisation des personnes marginalisées liée notamment à l’adoption et la mise en application de dispositifs réglementaires de la Ville de Montréal et de certains arrondissements. Tout comme le RAPSIM, la Ligue des droits et libertés estime qu’il est des plus urgent que la CDPDJ agisse pour contrer la discrimination dont ces personnes sont victimes. En effet, plutôt que de considérer l’itinérance comme étant la conséquence de violation de plusieurs droits économiques et sociaux et de s’orienter vers des solutions d’ordre social, les élus municipaux et des arrondissements semblent avoir choisi la voie de la discrimination, de la  répression et de la judiciarisation des personnes itinérantes  en confiant aux policiers le soin de « nettoyer »  l’espace public.

Tel que nous le mentionnions en novembre 2006, dans une lettre que nous avions adressée au Maire de la Ville de Montréal et au Maire de l’arrondissement Ville-Marie (en annexe), ce type de solution s’est avéré totalement inutile, voire néfaste au processus visant à lever les obstacles à la possibilité de la réinsertion sociale des personnes itinérantes ou encore à favoriser la médiation entre différents groupes de la population concernant le « partage » de l’espace public. En effet, le recours systématique à la réglementation visant à réprimer les « incivilités » et à l’émission de constats d’infraction aux personnes itinérantes s’est soldé par la criminalisation et la judiciarisation de l’itinérance.
Comme le souligne le RAPSIM, voilà déjà trois ans, soit depuis septembre 2004 que la CDPDJ a répondu à l’appel de plus 80 organismes communautaires et institutions réclamant une enquête publique sur les nombreux impacts et la discrimination dans l’émission des contraventions aux personnes marginalisées, ces dernières étant les seules à faire les frais d’infractions pourtant commises par tous et toutes. 

En réponse à cet important appel, un groupe de travail tripartite RAPSIM / CDPDJ/ Ville de Montréal (et ses services) a été créé et quelques pistes de travail ont été identifiées. Toutefois, le traitement actuel de ce dossier ne rend pas satisfaction aux attentes du RAPSIM lequel réclame avec vigueur des interventions en amont de la problématique comme une enquête, une consultation publique ou encore l’analyse de la réglementation et de son application discriminatoire.

La CDPDJ est déjà au fait de la problématique et n’est pas sans savoir que la situation ne s’améliore pas : annonce d’application ou d’extension de deux règlements dans la dernière année par l’arrondissement Ville-Marie (interdisant les chiens dans deux parcs et fermant 15 lieux publics la nuit), une présence policière accrue, le nombre de contraventions émises qui a triplé dans le métro depuis deux ans, le tout sans compter les séjours en prison de trop nombreuses personnes pour des gestes combien anodins,  commis par l’ensemble de la population.

Nous joignons notre voix à celle du RAPSIM : la situation actuelle continue de porter atteinte aux droits fondamentaux des personnes parmi le moins nanties de notre société et nécessite une intervention globale et structurelle de la part de la CDPDJ comprenant notamment le recours aux moyens nécessaires pour combattre l’application discriminatoire de la réglementation et la portée arbitraire de certaines politiques dont celle visant à lutter contre les incivilités. 

Dans l’attente d’une intervention de votre part, veuillez agréer Monsieur le Président, nos sentiments les plus distingués.

______________________________

C.c.
Gérald Tremblay, Maire de la Ville de Montréal     (514) 872-4059

Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal (RAPSIM)    (514) 879-1948

